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ARRETE PREFECTORAL n° 24/8 ALU - 6© AU

portant abrogation del'arrêté n° 2017299-0015 du 25 octobre 2017

mettant en demeure Maître Salvatore NARDI de remédier aux non-conformités relevées surle site de
la société TRAILORACTM INTERNATIONAL à Montélimar

LE PREFET
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de FOrdre National du Mérite

VU le Code de l’environnement, notamment l’article L.171-8 :

VU le récépissé n°2012/13 du 08 mars 2012, délivré à la société ACTM relatif à la perte du bénéfice du
régime d’autorisation en faveur du régime en déclaration suite à l’état de recensement de leurs installations
sises sur la commune de MONTÉLIMAR (26200), ZA du Meyrol;

VU Ie courrier du 2 décembre 2016 de maître Salvatore NARDI informant Padministration qu’il intervenait
en tant que liquidateurjudiciaire, dans le cadre de la liquidation de la société SAS KAISER(exACTM) qui
exploitait un établissement sis à Montélimar (26200), ZA du Meyro!;

VU l'arrêté préfectoral n° 2017299-0015 du 25 octobre 2017 mettant en demeure Maître Salvatore NARDI,

de remettre en état le site de la société TRAILOR ACTM INTERNATIONAL, sise ZA du Meyrol à
MONTELIMAR(26200) ;

VU le courrier de Maître TERZIC, conseil de Maître $S. NARDI du 24 novembre 2017, reçu à PU ID de la
DREALle 13 décembre 2017 indiquant que ce dernier n’est pas le liquidateur judiciaire de la société
TRAILORACTM INTERNATIONAL et que l’arrêté concerné comporte à cetitre une erreur manifeste ;

VU le jugement du tribunal de commerce de Romans-sur-Isère du 23 octobre 2014 désignant la SELARL
MI]Synergie, prise en la personne de Maître Geoffroy BERTHELOTaux fonctions de liquidateur judiciaire
de la société TRAILOR ACTM INTERNATIONAL;

VU le courriel de l'inspection des Instailations Classées pour la Protection de l'Environnement à la Direction
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Rhône-Alpes du 17 avril 2018 ;

CONSIDERANT que dans ces conditions l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° 2017299-0015 du 25
octobre 2017 à l’encontre de Me Salvatore NARDIest infondé;
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

ARTICLE 1: Abrogation

L'arrêté préfectoral de mise en demeure n° 2017299-0015 du 25 octobre 2017 est abrogé.

ARTICLE 2 : Délais et voies de recours

En application de l’article L. 514-6 et R.514-3-1 du Code de l'Environnement, la présente décision ne peut
être déférée qu’au Tribunal Administratif de Grenoble:

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leura été notifiée :

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
Paffichage deces décisions.

 

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera notifié à Maître Salvatore NARDI. Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie
de MONTELIMARettenue à la disposition du public.

ARTICLE 4 : Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme et Madame la Directrice Régionale de

l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à :

_ Monsieur le Maire de Montélimar ;

- Maître Salvatore NARDI

  u
: Frédéric LOISEAU


